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Messages-clés  

• La cystite aiguë simple est un diagnostic essentiellement clinique (dysurie, 

pollakiurie, urgenturie, absence de pertes vaginales). 

• Le recours à la bandelette urinaire (BU) n’est pas systématique et n’est utile qu’en 

cas de doute. La présence de nitrites à la BU est fortement évocatrice, tandis 

qu’un test négatif n’exclut pas une infection. 

• L’examen cytobactériologique des urines (ECBU) n’est pas indiqué en cas de 

cystite aiguë simple, sauf en situations particulières (échec du traitement, récidive, 

symptômes atypiques ou suspicion de complication). 

• La bactériurie asymptomatique ne nécessite ni dépistage ni traitement chez la 

majorité des patientes, sauf dans certaines situations spécifiques. 

• Une utilisation raisonnée des antibiotiques est essentielle pour limiter les 

résistances. 

• Le traitement empirique repose sur une antibiothérapie de première intention 

(fosfomycine 3 g en prise unique ou nitrofurantoïne 100 mg 3x/jour pendant 5 

jours). 

• Les aminopénicillines ne sont pas indiquées dans le traitement empirique de la 

cystite aiguë simple en raison des résistances bactériennes. 

• Les fluoroquinolones sont généralement réservées aux infections urinaires 

compliquées et ne doivent être utilisées dans la prise en charge de la cystite qu’en 

dernier recours, lorsque les autres options thérapeutiques ne sont pas 

appropriées. 

• En cas de récidives, privilégier une approche progressive : commencer par des 

mesures préventives hygiéno-diététiques ; en cas d’échec, envisager une 

antibioprophylaxie, à décider au cas par cas. 

• Les alternatives non antibiotiques peuvent être proposées, en informant la patiente 

du niveau de preuve limité. 
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